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Chacune des étapes est détaillée dans le tableau ci-dessous :

	Étape 1 : j’ai reçu ma notice de vote (carte à gratter), au plus tard le mercredi 28 septembre 2011. Elle donne toutes les informations utiles pour obtenir mon mot de passe et me connecter à mon espace électeur. Elle est remise en main propre contre émargement sur le lieu d'exercice.

Dans certains cas particuliers, elle est envoyée par la poste à l'adresse personnelle de l'agent ou par courriel.
	Si au moment où vous lisez ce journal, vous n’avez pas encore reçu votre notice de vote, contactez le syndicat de toute urgence.

Les collègues en CLM ou CLD, les TZR non affectés à l’année, reçoivent leur notice de vote à leur domicile. Les détachés, les non titulaires recrutés pour la première fois entre le 1er et le 13 septembre reçoivent leur notice de vote par mail.

	Étape 2 : après réception de la notice de vote, je récupère mon mot de passe grâce à :

- mon numen et à l'identifiant de vote indiqués sur ma notice de vote ;

- aux 6ème et 7ème caractères de mon numéro de sécurité sociale (correspondants au département de naissance).

Le mot de passe est envoyé automatiquement par courriel.
	(Je peux indiquer que je veux recevoir mon mot de passe sur ma boite mail personnelle.

NB : une information comme quoi la demande de mot de passe a été faite sera en tout état de cause envoyée sur la boite aux lettres académique.

	Étape 3 : je vérifie sur mon espace électeur les scrutins auxquels je suis appelé à participer. Je prends également connaissance des listes des candidats et de leur profession de foi. Je consulte la démonstration de vote et je teste la configuration de mon ordinateur : il sera peut-être nécessaire de mettre à jour le logiciel Java. Si c’est le cas, un lien est proposé par le site Internet ministériel pour télécharger le logiciel à jour. Il faut qu’à l’issue du test de configuration, votre ordinateur soit validé pour vous permettre de voter.
	Plusieurs votes FO sont à faire,

tous importants.

Voir le tableau récapitulatif par corps

sur la page suivante.



	Étape 4 : du jeudi 13 octobre à 10h au jeudi 20 octobre 2011 à 17h (heure de Paris), pour voter, je me connecte sur la plate-forme de vote à l'aide de mon identifiant et de mon mot de passe, et je vote FO.
	Dès le 13 octobre et sans attendre, je vote FO à tous mes scrutins.

(Il est possible de voter depuis n'importe quel ordinateur configuré et connecté à Internet dans le lieu de son choix.

	Pour pouvoir voter le 13 octobre, j’ai besoin de mon identifiant (carte à gratter) et de mon mot de passe.

Astuce ! Par sécurité, si votre téléphone prend des photos, nous vous conseillons 

de photographier votre notice de vote et votre mot de passe.
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 Si vous avez perdu votre identifiant, vous pouvez en obtenir un nouveau jusqu’au mercredi 12 octobre à 8h. Mais n’attendez pas, faites-le dès maintenant : une nouvelle notice de vote permettant de récupérer votre identifiant vous sera envoyée par courriel. Passé cette date, il n'est plus possible d'obtenir un nouvel identifiant, pour des raisons liées à la sécurité.

Si vous avez perdu votre mot de passe, vous pouvez demander un nouveau mot de passe jusqu’au dernier jour de la période de vote, soit le jeudi 20 octobre jusqu'à 16h00. Mais là encore, n’attendez pas !

Ces démarches peuvent se faire depuis le site Internet ministériel pour les élections : www.education.gouv.fr/electionspro2011
Vous devez arriver à l’adresse suivante :

http://www.education.gouv.fr/cid22613/elections-professionnelles.html
En cas de problème, pour toute question, n’hésitez pas : 

contactez le syndicat

Avant le 12 octobre, assurez vous de disposer de votre identifiant et de votre mot de passe pour pouvoir voter dès le 13 octobre.

Qui vote à quoi ?

· La plupart* des TITULAIRES votent 4 fois : à la CAPA et à la CAPN de leur corps, au Comité Technique Académique et au Comité Technique Ministériel.
* Les PEGC ne votent que pour la CAPA, le CTA et le Comité Technique Ministériel.
  Les professeurs de Chaire Supérieure ne votent qu’à la CAPN, au CTA et au Comité Technique Ministériel.
· Les STAGIAIRES votent 2 fois : au Comité Technique Académique et au Comité Technique Ministériel.

· Les NON TITULAIRES votent 3 fois : à la CCP, au Comité Technique Académique et au Comité Technique Ministériel.
Voter aux CAPA et aux CAPN, c’est important pour la carrière.

Voter au CTA et au CTM, c’est essentiel

pour la représentativité de Force Ouvrière


Dès le 13 octobre, votez FO à TOUS les scrutins

auxquels vous pouvez participer.

	Je suis CPE :
	je vote
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	à la CAPA

à la CAPN
	je vote
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	au CTA

au CTM

	Je suis PLP :
	je vote
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	à la CAPA

à la CAPN
	je vote
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	au CTA

au CTM

	Je suis Agent Non Titulaire enseignant :
	je vote
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	à la CCP
	je vote
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	au CTA

au CTM

	Pour tous les autres corps (Certifiés, agrégés, PEPS, PEGC…) :
	je vote
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	à la CAPA

à la CAPN
	je vote
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	au CTA

au CTM



Pas une voix FO ne doit manquer

Votez et faites voter FO

Pour contacter le syndicat :

A Amiens : 
(   03 22 93 53 46

(   03 22 97 98 80

(   snfolc-80@wanadoo.fr 

A St Quentin :
(   03 23 65 66 66

(   03 23 65 66 61

(   snfolcaisne@laposte.net
A Compiègne :
(   03 44 40 01 64

(   03 44 40 00 31

(   snfolcpi@club-internet.fr
Pour joindre les secrétaires départementaux ou académiques :

Dominique Reitzman, secrétaire départementale 
80
reitzman-g@wanadoo.fr
06 71 76 54 79

François Pozzo di Borgo, secrétaire départemental 
02
francois.pozzo@wanadoo.fr
06 82 59 18 62

Hélène Mathé, secrétaire académique


60
helene.mathe@gmail.com
06 77 31 96 11
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